
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
Paris, le 7 juin 2006 

 
 

Mise au point 
 
 
Vivendi a pris connaissance du premier communiqué de presse de Sebastian Holdings.  
 
Vivendi dément formellement l’affirmation selon laquelle, le 1er juin, MM. Jean-René Fourtou, Président 
du Conseil de surveillance, Claude Bébéar, Président du Comité Stratégique du Conseil de surveillance, 
et Jean-Bernard Lévy, Président du Directoire de Vivendi, auraient « ouvert une voie alternative » à la 
stratégie menée actuellement par Vivendi.  
 
Vivendi rappelle que, dès le 17 mai dernier, le Conseil de surveillance et le Directoire faisaient savoir 
qu’ils avaient rejeté, à l’unanimité, la démarche de stratégie alternative proposée par Sebastian 
Holdings visant à démanteler le groupe. Ils ont, au contraire, réaffirmé, toujours à l’unanimité, leur 
volonté de poursuivre la stratégie actuelle qui est la mieux à même de créer de la valeur pour les 
actionnaires de Vivendi.  
 
 
 
Avertissement Important :  
Vivendi est une société cotée aux NYSE et Euronext Paris SA et le présent communiqué de presse contient des déclarations prospectives au sens des 
dispositions du US Private Sector Securities Litigation Reform Act de 1995. Ces déclarations ne sont pas des garanties quant à la performance future de la 
Société. Les résultats effectifs peuvent être très différents des déclarations prospectives en raison d'un certain nombre de risques et d'incertitudes, dont la 
plupart sont hors de notre contrôle, et notamment les risques décrits dans les documents déposés par Vivendi auprès de la US Securities and Exchange 
Commission et de l’Autorité des Marchés Financiers. Les investisseurs et les détenteurs de valeurs mobilières peuvent obtenir gratuitement copie des 
documents enregistrés par Vivendi auprès de l’Autorité des Marchés Financiers (www.amf-france.org) et de la US Securities and Exchange Commission sur 
le site web (www.sec.gov ). Ils peuvent également obtenir gratuitement copie des documents auprès de Vivendi. Le présent communiqué de presse contient 
des informations prospectives qui ne peuvent s’apprécier qu’au jour de la diffusion du présent communiqué de presse.  
 


